
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Toffo du 04 octobre 2018, 

enregistrée à son secrétariat le 05 octobre 2018 sous le numéro 

2154/307 /REC-18 par laquelle les héritiers de feu HOUNGNIBO 

Faustin, représentés par monsieur Yves HOUNGNIBO, Tel. : 97 63 

67 27, forment un recours en inconstitutionnalité de l'arrêté n° 3/ 

0155/DEP/ ATL/SG/SPAT/SA/021SGG18 du 10 septembre 2018 

portant déclaration d'utilité publique du site de la portion devant 

abriter le marché de Houègbo ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport et 
les parties en leurs observations à l'audience plénière du 
18 avril 2019; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que les requérants font grief à l'arrêté querellé d'avoir 

adopté, sur trois projets, un plan de modernisation du marché de 

Houègbo qui créerait plus de dommages à la propriété de leur 

auteur et à celles d'autres populations ; qu'ils allèguent que cette 








